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Point 3: Organisation du travail de la session 

  Situation des droits de l’homme au Soudan
Dialogue Interactif
M. Emmanuel Akwei Addo, expert indépendant sur la situation des droits de l’homme au Soudan (point 3) a présenté son rapport à la Commission. Il  a décrit les crimes cruels de guerre et ceux contre l’humanité commis au Darfour par la milice Janjaweed. Cependant, il n’a jamais mentionné spécifiquement la situation des enfants au Darfour. 

Pendant le dialogue interactif suivant la présentation, les états n’ont pas réellement mentionné les questions concernant les droits de l’enfant. 

Membres
Les Etats-Unis ont souligné qu’une fois de plus, les victims de telles violences décrites dans le rapport étainet des civils, dsont les plus touchés étaient les plus vulnérables, les enfants, les femmes et les personnes âgées. Ils ont également dit que des efforts devaient être faits pour éviter que les femmes et les jeunes filles ne craignent ni le viol ni la violence. 

Point 13: Droits de l’enfant 
ONG

Intervention commune : International Social Service, International Coincil of Women, International Fedaration of Social Workers, SOS-Kinderdorf International, Fédération européenne des femmes actives au foyer.
Le problème du nombre important d’enfants qui, à travers le monde, sont actuellement sans maison parce que leurs parents ne peuvent pas s’en occuper à été soulevé. Cette situation entraîne un certain nombre de problèmes qu’il faut résoudre urgemment: Par dessus tout, fournir un support effectif aux parents, prévenant la déliquescence de la famille, pourrait peut-être éviter de devoir s’occuper d’enfants sans foyer. Ils ont ajouté que UNICEF et le Service Social International ont lancé une recherché et un programme de plaidoyer demandant le développement de standards internationaux spécifiques pour améliorer la protection de tels enfants. Ils ont demandé à la Commission des droits de  l’homme des NU d’entamer la rédaction de directives des NU pour la protection et les soins alternatifs des enfants sans soin parental. 

Intervention commune : International Catholic Bureau on behalf of the NGO Group for the CRC Subgroup against the sexual exploitation of children ont surtout parlé de la lutte contre l’exploitation sexuelle commerciale des enfants. Ils ont demandé à la Commsiion de garder à l’esprit les progres atteints lors des deux Congrès Mondiaux Contre l’Exploitation Sexuelle Commerciale et ont prié tous les états de mettre en place l’Accord Global de Yokohama. En agissant ainsi, les états doivent reconnaître le problème de l’exploitation sexuelle et des abus dans sa totalité. Ils ont également demandé aux états de criminaliser et de condamner effectivement toutes les formes d’exploitation sexuelle et d’abus sexuels d’enfants, y compris dans le contexte du mariage d’enfants.  A cette fin, ils ont prié les états de prévenir la pratique du mariage précoce et d’assurer une protection complète contre l’exploitation sexuelle et les abus de toute personne âgée de moins de 18 ans, quelque soit l’âge légal du consentement sexuel ou le statut marital de la victime. 

The International Committee for the Respect and Application of the African Charter on Human and Peoples Rights ont fait une intervention à propos des déportations massives et des crimes commis par l’administration coloniale de 1921 à 1959, notamment la persécution, la déportation et la torture de milliers d’enfants Durant la violente anti-kimbanguiste. Le représentant a cité l’article 9 de la Convention sur les droits de l’enfant et à demandé à la Commission d’inviter le gouvernement belge à réparer les crimes indescriptibles commis, ainsi qu’à réhabiliter la dignité humaine de ces enfants en mettent en place un programme de réparation conséquent. 
L’Organisation Mondiale contre la Torture (OMCT) s’est concentrée sur la torture et la violence commis à l’égard des enfants, et à soulevé le problème du manque d’autorités judiciaires et administratives responsables pour réagir aux allégations de mauvais traitements ou de torture d’enfants dans les établissement policiers, les centres de détention, et dans d’autres institutions publiques dans la plupart des régions du monde. Dans 27 pays, les mineurs ne bénéficient pas de protection nécessaire. Souvent, les enfants sont détenus avec les adultes, et avec des personnes de sexe opposé. Il en découle le phénomène récurrent de viols, de mauvais traitements et de violence à l’encontre des enfants dans de tels établissements. Les pays concernés sont Israël, les Territoires Palestiniens Occupés, et d’autres régions de conflit, mais aussi l’Inde et le Honduras. L’OMCT a également soulevé la question des punitions corporelles au sein des familles, des écoles et d’autres institutions publiques. 
La Fédération Internationale Terre des Hommes a concentré son intervention sur la traite des enfants. Elle a expliqué que les enfants victimes de la traite subissaient toutes sortes d’abus, et que beaucoup d’enfants étaient victimes au sein de leur propre pays. Le but des trafiquant est de les séparer de leur environnement familier pour qu’ils fassent ce qu’on leur demande. TDH a énuméré les responsabilités spécifiques qu’ont les gouvernements concernant le trafic : prévention du trafic et de l’exploitation qui lui est associée; identification des enfants des victimes et assistance de celles-ci ; protection des enfants victimes ; trouver une solution durable pour le meilleur intérêt de l’enfant. Ceci implique que les gouvernements doivent faire bien plus que de stopper les crimes commis par les trafiquants. Une fois hors des griffes des trafiquants, il est prioritaire de les protéger tandis que l’on cherche une solution durable. Les trois options sont l’intégration locale dans le pays où l’enfant a été victime de la traite, le retour de l’enfant dans son pays d’origine et réintégration, et enfin, déplacement de l’enfant dans un pays tiers et réintégration dans celui-ci. 
Friends World Committee for Consultation (Quakers) ont surtout parlé des enfants de mères en prison. Dans le monde, des milliers d’enfants font face à de graves problèmes car leurs mères sont enfermées en prison  ou en détention provisoire. Elle a souligné que très peu d’attention a été accordée aux enfants dont les mères sont prisonnières, à leur bien-être, et à leurs droits. Quand une mère est emprisonnée, son bébé ou son jeune enfant va avec elle en prison ou est séparé d’elle et laissé “dehors”. Aucune de ces situation n’est satisfaisante, et il n’existe pas de simple solution.  L’oratrice a ajouté que son organisation venait de publier un document sur les bébé et les jeunes enfants en prison, incluant quelques projets de lignes directrices pour ébaucher une législation et une politique concernant la façon de traiter ces enfants.  

International Save the Children Alliance croit que protéger les enfants dans des situations d’urgence doit être une priorité. Afin de réduire les risques auxquels font face les enfants dans la situation d’urgence en Asie, Save the Children a prié la Commission de: demander aux états de faire en sorte que des fonds suffisants soient alloués à la protection et à la progression des droits de l’enfant, à la fois dans la situation d’aide d’urgence et dans celle de la réhabilitation à long terme ; prier les états et les agences onusiennes de fournir une assistance qui renforce les capacités locales et permettent un accès équitable aux services de base ; prier les donneurs de considérer la protection des enfants une partie intégrale de toute réponse humanitaire. De plus, pour protéger les enfants qui ont été séparés de leur famille, ils ont demandé aux gouvernements et aux acteurs nationaux et internationaux d’enregistrer tous les enfants séparés, de promouvoir des mécanismes de participation grâce auxquels les enfants peuvent exprimer leurs besoins et problèmes, de supporter et de renforcer la résilience et les ressources des  familles et les communautés afin qu’elles s’occupent des enfants. 

Agir ensemble pour les droits de l’homme s’est concentrée sur la situation des enfants en Colombie. Beaucoup d’entre aux sont recrutés par la guérilla et les paramilitaires, et exécutés lorsqu’ils essaient de s’enfuire ou qu’ils n’obéissent pas aux ordres. Ils sont soumis à de la torture, des abus sexuels, des détentions prolongées et sont séparés de leurs familles. 

L’ Open Society Institute a affirmé que où qu’ils vivent, les enfants infectés ou affectés d’une quelconque façon par le VIH sont parmi les personnes les plus vulnérables. En plus des sérieux problèmes de santé, ils subissent la stigmatisation et la discrimination liée au virus, ce qui les empêche fréquemment d’être éduqué ou d’exercer les droits basiques auxquels ont droit leurs parents. Les enfants de s rues sont particulièrement vulnérables à un grand nombre d’abus des droits de l’homme, y compris le harcèlement de la police et l’exploitation sexuelle. Les enfants risquent également de contracter le VIH par l’usage de drogues ou par des relations sexuelles. Cela vaut donc la peine de souligner que les enfants souffrent beaucoup de conséquences inattendues des politiques anti-drogue répressives qui les éloignent de leurs familles. Des sanctions anti-drogue disproportionnées n’ont pas seulement conduit à l’incarcération inutile de dizaines de milliers de petits revendeurs de drogue, mais ont aussi privé des milliers d’enfants de leurs parents. 
L’Union Internationale de la Jeunesse Socialiste, a parlé des violations évidentes et régulières des droits de l’enfants par la Chine, et d’une manière colossale au Tibet, alors que la Chine est un pays signataire de la Convention des Nations-Unies sur les droits de l’enfant. Les autorités chinoises continuent de détenir arbitrairement et de torturer des enfants tibétains qui sont séparés de manière coercitive de leurs familles et de leur environnement. Ils sont soumis à une répression religieuse et sont empêchés d’exercer leurs droits à l’éducation et à la culture. L’orateur a ajouté que seuls 31% des enfants au Tibet avaient accès aux neuf ans d’éducation obligatoire. Il a ajouté qu’un grand pourcentage de réfugiés étaient des jeunes enfants tibétains. 

Le représentant de l’Assemblée Permanente pour les Droits de l’Homme a évoqué le problème de la discrimination des enfants et des adolescents en Argentine, qui représentent 25% de la population totale et plus de 50% vivent dans la pauvreté. La crise économique et sociale a encore augmenté le nombre d’enfants vivant dans la pauvret, sans accès aux services de santé, à l’éducation, et aux droits de base qui doit leur garantir une existence digne. Cette situation illustre la non-mise en œuvre de la Convention sur les droits de l’enfant que l’Argentine a ratifiée en 1990.  
World Vision International a parlé du problème des enlèvement des enfants en Afrique. Et de la situation des enfants au Nord de l’Ouganda. Concernant les enlèvements d’enfants en Afrique, peu de données sur le problème sont disponibles: Il semble que la situation ne s’améliore pas, et les enfants continuent à être enlevés en Afrique à différentes fins.  En ce qui concerne la situation au Nord de l’Ouganda, le conflit de 19 ans a conduit à 90% de la population déplacée, et vivant dans des conditions effroyables dans les camps, dans lesquels des atrocités sont commises, dont l’enlèvement fréquent de jeunes garçons et de fillettes, utilisés soit en tant qu’enfants soldats, soit comme esclaves sexuels.  L’orateur a mentionné  le rapport de l’organisation, intitulé “Gages de la politique”, qui détaille les réalités quotidiennes des enfants de l’Ouganda du Nord. 
La Commission Andine des Juristes a concentré son intervention sur la question des punitions corporelles qui a de sévères conséquences sur les enfants. La plupart du temps, les punitions corporelles au sein des familles, des écoles et des autres institutions publiques ne sont pas dénoncées ni rapportées car elles sont socialement acceptées dans les pays d’Amérique Latine. La Commission andine des Juristes a prié instamment les états d’interdire les punitions corporelles. 
